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INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Commune de MARLES LES MINES 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU le décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphère explosible ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 26 janvier 2012 portant nomination de M. Denis ROBIN, en qualité de Préfet du Pas-de- 
Calais (hors classe) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 1983 autorisant la Société Compagnie des Produits Industriels de la 

Clarence à exploiter une unité de fabrication de pièces en matières plastiques pour automobile, sur le territoire de 

la commune de MARLES LES MINES ; 

VU l'arrêté préfectoral du 27 décembre 1991 autorisant la Société ALLIBERT INDUSTRIES à exploiter 
en lieu et place de Ia Société Compagnie des Produits Industriels de la Clarence létablissement sis à MARLES 
LES MINES ; 

VU la reprise du site précité par la Société FAURECIA en 2001 ; 

VU la demande présentée le 8 décembre 2005 par la société FAURECIA, dont le siège social est situé 2, 

rue Hennape — 92000 NANTERRE, en vue de procéder à la régularisation administrative de son unité de fabrication 

de pièces en matières plastiques sise rue de la Fosse — 62450 MARLES LES MINES ;



VU le dossier et les plans déposés à l’appui de sa demande ; 

VU la décision du Président du Tribunal Administratif de Lille en date du 6 juin 2006 portant désignation 
du Commissaire Enquêteur ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 13 juillet 2006 portant avis d’ouverture d’une enquête publique du 

16 août 2006 au 18 septembre 2006 sur l'installation dont il s'agit ; 

VU les certificats des maires constatant que la publicité nécessaire a été donnée ; 

VU l'avis de M. le Commissaire-Enquêteur en date du 26 septembre 2006 ; 

VU les avis de la Direction Régionale de l'Environnement en date des 18 septembre 2006 et 30 mai 

2007 ; 

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt en date du 6 juillet 2006 ; 

VU l'avis de la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle en 

date du 5 juillet 2006 ; 

VU l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 18 juillet 2006 ; 

VU l'avis de la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours en date du 22 juin 2006 ; 

VU l'avis de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (Mission Inter Service de l'Eau) 
en date du 28 juillet 2006 ; 

VU l'avis du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail de la Société FAURECIA en 

date du 12 juin 2006 ; 

VU l'avis du Sous-Préfet de BETHUNE en date du 28 septembre 2006 ; 

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, en 
date du 30 septembre 2014 ; 

VU l'envoi des propositions de M. lInspecteur de l'Environnement au pétitionnaire en date du 
14 octobre 2014 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en 
date du 30 octobre 2014 à la séance duquel le pétitionnaire était absent ; 

VU l'envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du 14 novembre 2014 ; 

CONSIDERANT que l'exploitant n'a pas formulé, dans Le délai réglementaire, d'observations sur ce 

projet ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, 

prévues dans le dossier de demande d’autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDÉRANT que l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 

l'instailation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie le présent arrêté préfectoral, en application de 
l’article L. 512-1 du Code de l'Environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;



SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

ARRÊTE ; 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La Société FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, dont le siège social est situé à 2 rue de Hennape 

92000 NANTERRE France est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 

exploiter sur le territoire des communes de MARLES-LES-MINES et CALONNE-RICOUART, à l'adresse Rue de 

la Fosse, 62540 Marles-les-Mines, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont abrogées par le présent arrêté : 

  

  

Références des articles | Nature des modifications (suppression, modification, 

Références des arrêtés dont les prescriptions ajout de prescriptions) 

préfectoraux antérieurs sont supprimées ou Références des articles correspondants du présent 

L : modifiées arrêté. 

Arrêté préfectoral du Tous sauf l’article 1 Abrogation 

27/12/1991 . | L :     
  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON _VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 

DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité où 

leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 

enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles 

fixées dans le présent arrêté. 

 



ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

LA 

  

  

  

  

      plastiques, caoutchoucs, élastomères, 

résines et adhésifs synthétiques) 

stockage de) 
D. Dans les cas autres qu'à l’état alvéolaire 

ou expansé (tels que mousse de latex, de 

polyuréthanne, de polystyrène, etc.) et pour 
les pneumatiques   pièces finis en 

caddies et caisses : 11) 

632 m° répartis dans : 
bâtiment D : 1 284 m' 
bâtiment G : 43 m° 
bâtiment I : 680 m° 
bâtiment K et 
extensions : 4 869 m° 
bâtiment L : 1 305 m° 

F> Stockage 

shopstocks (en cours 

de production) : 2           

2 so sn 2 vl50| 22| 2 

É É < A Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de El 8 12s È E 5 
Ë < 5 a l'installation classement 5 5 £ S 5 

Vernis, peinture, apprêf, colle, enduit, 

etc. (application, cuisson, séchage de) sur 

support quelconque (métal, bois, 

plastique, cuir, papier, textile) à 

l'exclusion : 
L des activités de traitement ou d'emploi de 
soudrons, d’asphaltes, de brais et de ae 

matières bitumineuses, couvertes par la > Application en ina 

rubrique 152}, IZEC + cabine sèche D oduits e de 

2940! 2a | A L des activités couvertes par les rubriques  Kapprêts, peintures, produits 100 kg/j 11315 kg/j 
. : susceptible 

(2445 et 2450, vernis, durcisseurs, être mi 

L des activités de revêtement sur véhicules solvants) ‘ re mise en 

lt engins à moteurs couvertes par la (EUVIS 

rubrique 2930, 
L ou de toute autre activité couverte 
kxplicitement par une autre rubrique. 

D. Lorsque l'application est faite par tout 
procédé autre que le « trempé » 

pulvérisation, enduction). 

Traitement de surface de matières, CP piratonen 

d’objets ou de produits à l’aide de apprêts, peintures 

solvants organiques, notamment pour les Lan is du cisseurs, 

opérations d’apprêt, d'impression, de Lolvants) . Lanacité de 

couchage, de dégraissage, => Masse de pe sommatio 150 kg/h 

367 À W’imperméabilisation, de collage, de D50 fan 
+ solvants purs ou n de solvant 

peinture, de nettoyage ou ant 200 t/an 

d’imprégnation, avec une capacité de pontenus dans les brganique 

consommation de solvant organique Prép arations 4 
ee | : . achetées, rejetée de 

supérieure à 150 kilogrammes par heure ou | 

à 200 tonnes par an pl 7 tonnes (source 
bilan matière 2012) 

2663 2b | E [Pneumatiques et produits dont 50% au |=> Stockage olume 10 000m° {14 151im° 

moins de la masse totale unitaire est magasins à plat susceptible À 

composée de polymères (matières POE), stockages d’être stocké. (80 000 

  
 



  

519 m° répartis dans: 
bâtiment B: 717 m° 
bâtiment C : 97 m° 
bâtiment F : 540 m° 
bâtiment G : 95 m° 
bâtiment H : 535 m° 
bâtiment I: 483 m° 
bâtiment L: 53 m° 
  

Polymères (matières plastiques, 

caoutchoucs, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) (transformation => Atelier injection, 
consommation de 

quantité de 

  

  

  

      l'exclusion des installations visées par 
d'autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la 
fusion, la cuisson ou au traitement, en 

mélange avec les gaz de combustion, des 

matières entrantes   Chaudières de 
secours n°1 et n°2 

1,16 MW x2) 
fonctionnant au gaz 
relais pour chauffer 

l’atelier quand 

l’oxydateur est 
arrêté)   l'installation         

ke) L 

D661| la | E  {L. Par des procédés exigeant des conditions matières plastiques ble =10 tj  B6 (tj 

particulières de température ou de pression recyciées et non pus puoie 
. k d’être traitée 

extrusion, recyclées 
injection, moulage, segmentation à chaud, 

densification, etc.) 

Gaz à effet de serre fluorés visés par Le 

règlement (CE) n° 842/2006 ou 
substances qui appauvrissent la couche 

d’ozone visées par le règlement (CE) F> 6 groupes de froidquantité totale 

n°1005/2009 (fabrication, emploi, UAP peinture de fluide 
stockage). susceptible : 

118$ 2a | DC D. Emploi dans des équipements clos en climatisations de W'être présenté 300kg 65 kg 

exploitation capacité unitaire < dans 
a) Équipements frigorifiques ou climatiques2kg) l'installation 

y compris pompe à chaleur) de capacité 
nitaire 

supérieure à 2 kg 

Liquides inflammables (stockage en a von se 

réservoirs manufacturés de). Lt olume Untane | 

D. stockage de liquides inflammables visés mn 8 capacité 10 à 
1432] 2b | DC À la rubrique 1430 : L . équivalente 2 D5,13 Im° 

nré ne got => local peinture 100 
b) représentant une capacité équivalente apprêts, bases totale 
totale supérieure à 10 m° mais inférieure ou PRIE, 
Égale à 100 m° vernis, durcisseurs, 

solvants) 
Oxydateur thermique 
de COV: 3,5 MW 

_ o o 

Combustion à l'exclusion des Meke-up n°1 et n°2 
L : ; + 1,2 MWXx2) au gaz, 
installations visées par les rubriques PA à 
2770 et 2771. .… aecordés à la même 
IA. Lorsque l'installation consomme pheminée, au. 

: aspirent de l’air neuf |. 
exclusivement, seuls ou en mélange, du SZ! ! 1e reïette dar puissance 

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, …, à |, ] 15 thermique à 
2914 A2 | DC Patelier chauffé 1ominale de D à20 MW 5,9 MW   
 



  

  

  

  

  

                      

> 4 bouteilles de 

capacité unitaire 57 

kg 
=> 1 bouteille de 

capacité unitaire 74 quantité totale 

' kg susceptible 100 à 

1418! 3 | D fAcétylène (stockage ou emploi de !') itilisées à l'outillage /d’être kg B02 8 
P 1000 

‘ sabariage / présente sur le 

maintenance pour dessite 

opérations de soudure; 

et d'oxycoupage 

stockage côté 

Manuloc) 

Polymères (matières plastiques, 
caoutchoues, élastomères, résines et uantité de 

adhésifs synthétiques) (transformation |=> Matières ère 

2661| 2b | D ke recyclées au local : Dà20 tj B4 Hi J J 
AL : susceptible 

L. Par tout procédé exclusivement broyage DRE 
Los : k d’être traitée 

mécanique (sciage, découpage, meulage, 
broyage, etc.) 

F> 8 silos de 

stockage matières 
premières plastiques 

granulés) : 627m° 
x 1 + F> stockage en bât K' 

Polymères (matières plastiques, Lous forme d'octabins volume 100 à 

2662] 3 D  kaoutchoues, élastomères, résines et . susceptible 5 694 m° 
Le Le H- palettes de sacs : 32 , [1000 

adhésifs synthétiques) (stockage de) 7m d’être stocké 

F> stockage sous 
passerelle injection 
sous forme d'octabins 

: 20m° 
puissance 

=> Local de charge maxiinale de 

2925 D lAteliers de charge d'accumulateurs patt Pres (Chariot S Lontinu 50 kW (77 kW 
élévateurs + petits " 

: tilisable pour 
trains) 

cette 

opération 

=> 2 bouteilles de u& 
NS quantité totale 

capacité unitaire 54 : 
kg susceptible 

122 NC (Oxygène (emploi et stockage de 1") À 5 bouteilles de d'être présente 2 It 433 kg 

ne nt dans 
capacité unitaire 65 I: : 

ke installation 

(Gaz inflammables liquéfiés (stockage en L, 2 réservoirs fixes 

réservoirs manufacturés de), à Li 
: : LCA Je e propane, de 
l'exception de ceux visés explicitement Dos 4 4 

; : volume unitaire 4 m° quantité totale 
par d’autres rubriques de la : 
omenclature : 2t) susceptible 

1412] NC !. spé —> stockage GPL: W’être 6 + 4,95 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une : £ 

pre ne 60 bouteilles de 13 présente dans 
température telle que la pression absolue de ;: : 

a kg l’installation 
apeur correspondante n’excède pas 1,5 bar Ds bouteilles de 35 

stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou 

sous pression quelle que soit la température B. 
 



  

256 

          
k : ont => Machines 

NC PPS et alliages (travail mécanique butillage / 

maintenance 

puissance 

installée de 

l'ensemble 
des machines 

fixes 

concourant au 

fonctionneme 

nt de 

l'installation     
50 kW 27 

    
kW 

  
  

(Déclaration) ou NC (Non Classé) 

(rubriques 3000 de la nomenclature). 

ARTICLE 1.2.2 : SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

L'établissement fait partie des établissements dit « IED » car il comprend une activité visée par les 

dispositions prises en application de la transposition de la directive 2010/7S/UE sur les émissions industrielles 

Ainsi, en application des articles R.515-58 et suivants du Code de l'Environnement : 

e ia rubrique principale de Pexploitation est la rubrique 3670 « Traitement de surface de matières, d'objets 

ou de produits à l’aide de solvants organiques, notamment pour les opérations d’apprêt, d’impression, de 

couchage, de dégraissage, d’imperméabilisation, de collage, de peinture, de nettoyage ou 

d'imprégnation, avec une capacité de consommation de solvant organique supérieure à 150 kilogrammes 

par heure ou à 200 tonnes par an » ; 

@ les conclusions sur les meilleures techniques disponibles principales sont les conclusions du BREF 

« Traitement de surface utilisant des solvants » (STS) ; 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

      

Communes Parcelles Section 

MARLES LES MINES AI 60 et AI 159 UI 

CALONNE RICOUART AC 89 UT   
  

Les installations citées à l’article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan des 

installations de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. : AUTRES LIMITÉS DE L’AUTORISATION 

concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation reste inférieure à 135 500 m° (surface clôturée). 
La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : 
- 3 unités autonomes de production :



*# Injection (hall C): capacité de production de 36 t/j 
* Peintures (hall A) : la capacité de produit mise en œuvre étant de 1.5 t/j 

* Assemblage (halls E et H) 

- Des bâtiments de stockage de polymères et produits semi-finis : 

* Bâtiments D, G , I K et extension, L : stockages de pièces finies en caddies et caisses 

* Bâtiments B, C, F, G, H, L L : en cours de production stockés sur shopstocks 

- 8 silos de stockage 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 : CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En 

tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 ;: DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1 :CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Conformément aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l’Environnement et à l’arrêté ministériel du 
31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à obligation de constitution de garanties financières, 
l'exploitant a l’obligation de constituer des garanties financières, Cette obligation démarre au 1* juillet 2017. 

Une proposition justifiée de montant des garanties financières sera adressée au Préfet au moins 6 mois 
avant la première échéance de constitution, soit avant le 31 décembre 2016. Le calcul des garanties financières doit 

être établi pour l’installation soumise à garanties financières ainsi que pour les installations connexes. On entend 
par installations connexes toutes les installations qui sont nécessaires au fonctionnement de l’installation soumise à 
garanties financières en intégrant les déchets de toutes natures ou les produits dangereux générés et utilisés par 

l'installation. 

Les garanties financières seront ensuite constituées selon l’échéancier suivant : 

e constitution de 20 % du montant initial des garanties financières dans un délai de deux ans, soit au 

ler juillet 2019 ; 

e constitution supplémentaire de 20 % du montant initial des garanties financières par an pendant 
quatre ans. .



CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 : PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2 :MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l’article R 512-33 du Code de l’Environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués 

au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 

effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.63 : EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4 ;: TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5 : CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6 : CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du Code de l'Environnement, pour l'application des 

articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au 

Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Cette notification indique les mesures prises ou 

prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur déterminé conformément au premier alinéa 

du présent article, aux dispositions du Code de l'Environnement applicables à la date de cessation d'activité des 

installations et prenant en compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre IT du Code 

de l'Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du même livre. 

En tant qu’établissement « IED » et en application de l’article R. 515-75 du Code de l'Environnement, 

l'exploitant inclut dans le mémoire de notification prévu à l’article R. 512-39, une évaluation de l’état de pollution 

du sol et des eaux souterraines par les substances ou mélanges classés CLP. Ce mémoire est fourni par l’exploitant 

même si cet arrêt ne libère pas du terrain susceptible d’être affecté à un nouvel usage. Si l'installation a été, par 

rapport à l'état constaté dans le rapport de base mentionné au 3 du I de l'article R. 515-59, à l'origine d'une 

pollution significative du sol et des eaux souterraines par des substances où mélanges CLP, l'exploitant propose



également dans ce mémoire de notification les mesures permettant la remise du site dans un état au moins similaire 

à celui décrit dans le rapport de base. Cette remise en état doit également permettre un usage futur du site 

déterminé conformément aux articles R. 512-30 et R. 512-39-2. Le Préfet fixe par arrêté les travaux et les mesures 

de surveillance nécessaires à cette remise en état. 

CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail 

et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 1.7.2: INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE QU SOUMISES À 

DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou 

leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 

enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles 

fixées dans le présent arrêté. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 : OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients 

pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour 

ja conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 
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ARTICLE 2.1.2 : CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions 

du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant 

une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 : RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

  

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 : PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1 : DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 : DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. IL précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. pp J P 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1: RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION - 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

-le dossier de demande d'autorisation initial, 

-les plans tenus à jour, 
-les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

11



les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et Les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

-tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection de l'Environnement sur le site durant 5 années au 

minimum. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1 : RÉCAPITULATIF DES CONTROLES A REALISER PAR L’EXPLOITANT 

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle / échéance 

  

4.3.4 et 7.2.9 Mise à jour de l’étude de dimensionnement 

des bassins de rétention des eaux en tenant 

compte des besoins associés à l’ensemble des 

nouveaux bâtiments construits (ruissellement 

et extinction incendie) 

4 mois suivant la notification du présent arrêté 

  

44 Surveillance initiale RSDE 3 mois suivant la notification du présent arrêté et 

pendant 6 mois 
  

7.17 Mise à jour de l'étude de dangers et 

réalisation d’une étude technico-économique 

présentant d’une part les mesures de réduction 

des dangers qui sortent du site et d’autre part 

les mesures de mise en conformité 

réglementaire 

2 mois suivant la notification du présent arrêté 

  

7.1.7 Mise en œuvre des conclusions de l’étude 

technico-économique de réduction des 

dangers qui sortent du site 

6 mois à compter de la remise de cette étude 

8 mois suivant la notification du présent arrêté 

  

7.2.6.2 Vérification du respect des dispositions rela- 

tives aux voies « engins » ou justification de 

Pexistence d’un dispositif différent mais pré- 

sentant des garanties de sécurité équivalentes. 

Cette démarche inclura la consultation du ser- 

vice départemental d’incendie et de secours. 

4 mois suivant la notification du présent arrêté 

  

7.2,64 Vérification du respect des dispositions 

relatives aux voies « échelle » ou justification 

de l’existence d’un dispositif différent mais 

présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. Cette démarche inclura la 
consultation du service départemental 

d'incendie et de secours. 

4 mois suivant la notification du présent arrêté 

  

7.2.8   Organisation d’un exercice de défense contre 

l'incendie. 

Ces exercices font l'objet de comptes rendus 

conservés au moins quatre ans et transmis au 

service départemental d’incendie et de secours 

et à l'inspection des installations classées.   À minima dans les trois ans qui suivent la 

publication du présent arrêté puis au moins tous les 

trois ans. 
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8.2.1.1 Auto-surveillance des émissions | Semestrielle 
atmosphériques 

8.2.1.2 Plan de gestion des solvants Annuelle 

8.2.2 Auto-surveillance des eaux résiduaires Semestrielle 

8.2.3 Auto-surveillance des eaux pluviales Semestrielle 

8.2.4 Auto-surveillance des niveaux sonores 6 mois suivant la notification du présent arrêté puis 

tous les 3 ans     
  

ARTICLE 2.7.2 : RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 

  

Périodicités / échéances 

  

  

Articles Documents à transmettre 

1.6.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

43.4et7.2.9 | Mise à jour de l’étude de dimensionnement | 4 mois suivant la notification du présent arrêté 
des bassins de rétention des eaux en tenant 

compte des besoins associés à l’ensemble des 

nouveaux bâtiments construits (ruissellement 

et extinction incendie) 

  

Surveillance initiale RSDE 1 an après la notification du présent arrêté 

  

TA7 Mise à jour de l'étude de dangers et 

réalisation d’une étude technico-économique 
présentant d’une part les mesures de réduction 
des dangers qui sortent du site et d’autre part 

2 mois suivant la notification du présent arrêté 

  

les mesures de mise en conformité 

réglementaire 

Mise en œuvre des conclusions de l’étude 

technico-économique de réduction des 
dangers qui sortent du site 

6 mois à compter de la remise de cette étude 

  

7.2,6.2 Vérification du respect des dispositions rela- 
tives aux voies « engins » ou justification de 

lexistence d’un dispositif différent mais pré- 
sentant des garanties de sécurité équivalentes. 
Cette démarche inelura la consultation du ser- 
vice départemental d’incendie et de secours. 

4 mois suivant la notification du présent arrêté 

  

7.2.64 

Vérification du respect des dispositions 

relatives aux voies « échelle » ou justification 
de Pexistence d’un dispositif différent mais 

présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. Cette démarche inclura la 

consultation du service départemental 

d’incendie et de secours. 

4 mois suivant la notification du présent arrêté 

  

7.2.8   Organisation d” un exercice de défense contre 

l'incendie, 
Ces exercices font l'objet de comptes rendus 
conservés au moins quatre ans et transmis au 
service départemental d'incendie et de secours 

et à l'inspection des installations classées.     A minima dans les trois ans qui suivent la 
publication du présent arrêté puis au moins tous les 

trois ans. 
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7.5.8 Procédure d’alerte de la SNCF 2 mois suivant la notification du présent arrêté 
  

  

  

  

7.6.4.2 Plan d'Opération Interne 6 mois suivant la notification du présent arrêté 

8.3.2 Compte rendu des résultats  d’auto-| Mensuel 

surveillance 

8.34 Résultats des mesures de niveaux sonores Dans le mois qui suit la réception du rapport 

8.4.1 Bilans et rapports annuels Annuelle 

Déclaration annuelle des émissions polluantes | Annuelle 
et des déchets 
  

8.42 Dossier de réexamen 1 an après la publication des conclusions sur les 
MTD principale au Journal Officiel de l’Union 
Européenne, 

    8.4.2 Rapport de base Joint au premier dossier d’actualisation des 
prescriptions d’exploiter (DDAE ou dossier de 
réexamen)     

  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre des meilleures techniques disponibles et de technologies propres, le développement de techniques de 

valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction 

des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

  

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire fa pollution émise. en réduisant ou en arrêtant 

les installations concernées. - 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 
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ARTICLE 3.1.2 : POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une surpression interne 

devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

  

ARTICLE 3.1.3 : ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 

l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.14 : VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir 

les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que Le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 

cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 : EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire-les envols de poussières. Si 

nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 

prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, La dilution des rejets atmosphériques est 

interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans Le milieu récepteur. 

  

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces 

conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises 

d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 

conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de Part lorsque la vitesse d’éjection est plus 

élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 

anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 

sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont Les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement 

des appareils, longueur droite pour la mesure des pattieules) de manière à permettre des mesures représentatives 

des émissions de polluants à l’atmosphère, En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 

sont respectées. Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2 : CARACTERISTIQUES DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Article 3,2.2.1- Limitation des émissions totales de COV 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20% de la quantité totale de solvants utilisés. 

Ces émissions diffuses de COV sont estimées au moyen du plan de gestion de solvants mentionné aux 

articles 3.2.2.5 et 8.2.1.2 du présent arrêté. 

Article 3,2.2.2 - Caractéristiques des points de rejet 
  

  

  

Rejet Procédés Équipement ou opérations Hauteur en m | Vitesse mini 

n raccordés d’éjection en m/s 

1 Atelier chaîne | Essuyage/soufflage/aspiration, 10m 8 m/s 

de peinture préparation à la peinture, 

(cheminée 1) flammage 

2 Oxydateur Cabine primaire, cabine des 18m 8 m/s 

thermique bases, cabine vernis, fosses de 

(cheminée 2) | relargage, étuve cuisson, bac de 

décantation peinture               
Article 3,2.2.3 - Valeurs limites des concentrations de polluants rejetés 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 

volumes de gaz étant rapportés : 

(1) à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

(2) à une teneur en Oz où CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Concentrations instantanées en mg/Nn° Rejet n°1 Rejet n°2 

(cheminée n°1 chaîne (cheminée n°2 - 

peintures) oxydateur thermique) 

Concentration en O} ou CO; de référence 20.5% 3% 

Débit nominal Nm°/h 42 000 13 509 

Poussières 150 mg/Nm° 

SO: 
35 mg/Nm° 

NO%x en équivalent NO; 100 mg/Nm° 

CO 100 mg/Nim° 

CHA 50 mg/Nm° 

COVNM en eq C 110 mg/Nm° Sir > 98 % 50 mg C/Nn° 

flux = 1kg/heure | Sir <98 % 20 mg C/Nm° 
Flux = 500 gC/heure           
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COVNM visé à l'Annexe IIT de l’arrêté ministériel du 2 Si> 0.1kg/ h, <20 Si> 0.1 kgh, 

  
  

février 1998 mg/m° 20 mg/m° 

COVNM avec les mentions de danger H341 ou H351 ou les | Si le flux horaire de l’ensemble de l'installation est 

phrases de danger R40 ou R68 (visés à Particle 27.7.c de >= 100 g/h, 

lParrêté ministériel du 2 février 1998) 20 mg/Nm°     (somme massique des différents composés)     
Dans le tableau ci-dessus « r » correspond au rendement épuratoire de l’oxydateur thermique. 

Article 3.2.2.4 - Substances ou mélanges interdits 

N'est pas autorisée l’utilisation de substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels 

doivent être apposées, les mentions de danger : H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque 

R45, R46, R49, R60 ou R61. ‘ 

Article 3.2,2.5 - Plan de gestion de solvants 

L'exploitant établit annuellement le plan de gestion de solvants défini à l’article 28-1 de l’arrêté 

ministériel du 2 février 1998. Le plan de gestion fait la distinction entre les COVNM totaux émis, les COV listés à 

l'annexe III et les COV listés à l’article 27.7.c de l’arrêté ministériel susvisé. 

La consommation de solvants de l’établissement étant supérieure à 30 tonnes/an, l’exploitant transmet 

annuellement ce plan de gestion de solvants à l’inspection de l’environnement et l’informe de ses actions visant à 

réduire la consommation de solvants. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 : ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Prélèvement maximal annuel (m°) 

        Réseau public 9 000 m° 
  

ARTICLE 4.1.2 : PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 

substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

ARTICLE 4.13: ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE 

SECHERESSE 

Les seuils d’alerte et de crise sont définis dans l’arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la 

préservation de la ressource en eau dans le département du Pas-de-Calais. Les restrictions et leur durée sont 

définies par arrêté préfectoral pris sur le fondement de l’article L 512-7 du Code de l’Environnement, 
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CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à lou non conforme aux 

dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 

est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 ; PLANS DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection de 

l'Environnement ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Ces plans des réseaux font notamment apparaître : 

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 : ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement 

sont aériennes. 

    

ARTICLE 4.2.4 : PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 : IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- Effluent n°1 : les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d’être polluées ; 

- Effluent n°2 : les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d’un accident 

ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour l’extinction) ; 

- Effluent n°3 : les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de 

cantine ; 
- Effluent n°4 : les eaux industrielles : eaux de procédés, les purges de chaudières. 
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ARTICLE 4.3,2 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 11 est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 : INSTALLATIONS DE TRAITEMENT ET DE PRÉ-TRAITEMENT 

Article 4,3.3.1 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par Le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations 

des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 

à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.3,2 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. : 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou 

plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 

habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins 

une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 

fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à 

la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 

disposition de l'inspection de l’Environnement. 

ARTICLE 4.3.4. : BASSINS DES EAUX PLUVIALES (EFFLUENT N°1 ET EFFLUENT N°2} 

Les eaux pluviales passent, avant rejet dans le milieu naturel, par 2 bassins de stockage d’une capacité 

minimum totale de 3515 m°, et sont traitées par des séparateurs hydrocarbures. Chaque point de rejet est en outre 

équipé d’une vanne de sectionnement manuelle avant rejet au milieu naturel. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d’être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de 

stockage, est également collecté dans ces bassins de confinement. 
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Ces bassins permettent en outre une décantation des eaux, un contrôle de leur qualité et la limitation du 

débit de fuite au milieu naturel à 3 /s. 

Ces bassins sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d’utilisation. Les 

organes de commandes nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance, et 

sont régulièrement entretenus et testés. 

Ces bassins de stockage sont dimensionnés pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un 

événement pluvieux de fréquence décennale et les eaux résiduaires d’incendie. Suite à l’imperméabilisation de 

surface et à l’augmentation du volume d’eaux d’extinction incendie dues aux extensions des bâtiments de stockage 

et autres depuis la réalisation de l'étude de dimensionnement des bassins de rétention des eaux d’avril 2012, 

l'exploitant transmettra une étude sous 4 mois visant à identifier si les bassins existants sont toujours suffisants. 

  

ARTICLE 4.3.5 : LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

  

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 

présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°EPI 

  

Nature des effluents 
Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur 
Conditions de raccordement 

Effluent n°1 et effluent n°2 
Réseau public eaux pluviales 
Débourbeur et séparateur d’hydrocarbures 

La Clarence (code SANDRE AR14) 

Convention de rejet 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°EP2 

  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur 

Conditions de raccordement 

Effluent n°1 et effluent n°2 
Réseau public eaux pluviales 
Débourbeur, séparateur d’hydrocarbures et filtre 

La Clarence (code SANDRE AR14) 

Convention de rejet 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°EVI 

  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 
Station de traitement collective 

Conditions de raccordement 
Milieu naturel récepteur en sortie de STEP   Effluent n°3 et effluent n°4 

Réseau public eaux usées 

Séparateur d’hydrocarbures 
LAPUGNOY (code SANDRE 011031100000) 
Autorisation de raccordement 
La Clarence (code SANDRE AR14) 

  

ARTICLE 4.3.6 : CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3,6.1 - Conception 

Les dispositifs de rejet EP1 et EP2 des effluents liquides au milieu naturel sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, 

en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 
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Pour le rejet EV1 des effluents liquides au réseau public, les dispositions du présent arrêté s’appliquent 

sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de 

traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 

transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2 - Aménagement 

4.3.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection de l'Environnement. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 - Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 

vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 

suffisamment homogène. 

Article 4.3,6.3 - Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 

disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7 : CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : 30°C maximum 

pH : compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

ARTICLE 43.8: GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9 : VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS 

UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
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Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° EV1 (Cf repérage du rejet au paragraphe 4,35.) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Débits de référence Maximal journalier : 50 m°/j Maximum horaire : 
4m /h 

Concentration journalière Concentration Flux journalier Flux horaire 

Paramètre maximale (mg/l) mensuelle maximale maximal (kg/j) maximal (kg/h) 

(mg/l) 
Concentration (mg/l) 

DBOS 800 40 3 

DCO 2 000 100 8 

MES 600 30 2.5 

Azote global 150 7.5 0.6 

Phosphore total 50 2.5 03 

Chlorures 500 

Hydrocarbures totaux 10 

Sulfates 400 

Cuivre 0.5 
Fer et aluminium (Fe + 5 

AD. 
Benzène 3 15 

Toluène 6 4 

Ethylbenzène 3 15 

Xylène 3 LS         
  

Débit horaire maximum : 4 m°/heure 

Débit journalier maximum : 50 m°/jour 
pH: 5.5 à 8.5 
Température < 30°C 
  

ARTICLE 43.10 : EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES (EFFLUENT N°2) 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées, En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 

évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par Le présent arrêté. 

IL est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux 

de collectes des effluents pollués. 

ARTICLE 4.3.11 : VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

ŒFFLUENT N°1 ET EFFLUENT N°2) 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 

considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

  

(C£. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
Référence des rejets vers le milieu récepteur : Rejets N ° EP1 et N ° EP2 

  

Débit maximal instantané 3 Vs 
  

Concentration (mg/l) 
  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre 

MEST * 25 

DBOS * 70 

DCO * 150 

Azote global * 10 

Phosphore total * 1 

Hydrocarbures totaux 10 

Cuivre 0.5 

Fer et aluminium (Fe + Al) 5 

Benzène - 3 
  

22 

  

 



Toluène 

Ethyibenzène 

Xylène 

pH:55à8.5 

Température < 30 °C 

  

Les substances signalées avec un astérisque * dans le tableau sont des substances déclassantes pour la Clarence 

CHAPITRE 4.4 - REJETS DE SUBSTANCES DANS LE MILIEU AQUATIQUE : 
SURVEILLANCE INITIALE 

ARTICLE __ 4.4.1 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE 

PRÉLEVEMENTS ET D’ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respécter les dispositions de 
l’annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 (téléchargeable sur le site wwiv.rsde.ineris.fr). 

Pour l’analyse des substances, exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 

norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes, fournies par le laboratoire qu’il 

aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce prestataire remplit 

bien les dispositions de l’annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 : 
1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de 

substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a/ Numéro d’accréditation 
b/ Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 
2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 

industriels 
3. Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification pour l’analyse 

des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l’annexe RSDE-2 du présent arrêté préfectoral. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l’annexe RSDE-3 du 

présent arrêté préfectoral. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article RSDE-3 du 
présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3 de 

l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

ARTICLE 4.4.2 : MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

Article 4,4.2,1 - Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, un programme de 

surveillance des substances dangereuses au point de rejet d’eaux industrielles suivant : 

NOM DU REJET : EVI (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
TYPE DE REJET : Effluent n°3 (eaux domestiques : eaux vannes, eaux des lavabos et douches, eaux de 

cantine) et effluents n°4 (eaux polluées : eaux de procédés, purges de chaudières.) 

SUBSTANCES : 
Liste des substances figurant en annexe RSDE-I du présent arrêté 

Ce programme de mesure comportera 1 mesure par mois pendant 6 mois, chaque prélèvement 

s’effectuant sur une durée de 24h représentative du fonctionnement de l’installation. - 
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La recherche peut être abandonnée pour les substances ne figurant pas en gras sur les listes sectorielles en 

rapport avec l'activité du site à l'annexe 1 de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée, et qui n'auront pas été 

détectées après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites à Pannexe 5 de la même 

circulaire. Les listes « transversales » de l'annexe 1 concernant les activités de nettoyage (dont les nettoyages de 

circuits des TAR) et de dégraissage de pièces mécaniques sont, quant à elles, à considérer comme des listes de 

substances en italique dont la recherche peut donc être abandonnée après 3 non-détections consécutives. 

Article 4.4,2,2 - Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 

préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

° un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique, selon le modèle de l’annexe RSDE-4 du 

présent arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des 

mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne 

mesurées sur l’ensemble des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir de 

l’ensemble de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

° l’ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

* l’ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 

mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions de l’article 2 du présent arrêté. En particulier, 

l'exploitant doit éditer un état récapitulatif à partir de l’espace personnalisé qui lui est attribué sur le site de 

VP'INERIS (http://rsde.ineris.fr } ; 

° des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 

origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des 

produits utilisés ; 

* une estimation du flux journalier moyen conformément au paragraphe 1.2 de la note du DGPR du 27 avril 

2011 susvisée ; 

° _le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine, ou adduction d’eau potable) ; 

eau vu des résultats, l'exploitant doit classer les substances mesurées lors de cette phase de surveillance en 3 

catégories selon les dispositions de l’article 3.3 du présent arrêté. Le rapport contient ses propositions de 

classement. 

Article 4.4.2.3 - Conditions à satisfaire pour arrêter la surveillance d'une substance 

1 - Classement des substances soumises à surveillance initiale 

Les substances analysées lors de la surveillance initiale sont classées selon les 3 catégories suivantes : 

1. Les substances analysées lors de la surveillance initiale dont il n’est pas utile de maintenir la 

surveillance au vu des faibles niveaux de rejets constatés : substances à abandonner ; 

2. Les substances dont les quantités rejetées sont suffisamment importantes pour qu’une surveillance 

pérenne de ces émissions soit maintenue : substances à surveiller ; 

3. Parmi ces substances à surveiller, celles pour lesquelles les quantités rejetées ne sont pas suffisamment 

faibles pour dispenser l’exploitant d’une réflexion approfondie sur les moyens à sa disposition pouvant permettre 

d'obtenir des réductions voire des suppressions : substances devant faire en sus de la surveillance l’objet d’un 

programme d’actions. 

Les critères permettant d’aboutir à ce classement et le détail du contenu du programme d'actions sont 

détaillés ci-dessous. 
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2 - Critères de maintien de la surveillance 

Préambule : substance dont la mesure a été qualifiée d“‘incorrecte-rédhibitoire” 

Les substances dont les mesures ont été qualifiées d'‘incorrectes-rédhibitoires” dans l'état récapitulatif du 

site de l’INERIS ne peuvent voir leur surveillance abandonnée. Elles doivent continuer au titre de la surveillance 

pérenne à faire l'objet de mesures (autant d’analyses sur un paramètre que de mesures classées “ incorrectes 

rédhibitoires ” sur ce paramètre) avant qu'il ne soit possible de statuer sur leur cas. 

Premier critère : comparaison à un seuil de flux journalier moyen émis 

Toute substance dont le flux journalier moyen est supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne A 

du tableau de l'annexe RSDE-5 au présent arrêté ne peut voir sa surveillance abandonnée. 

Les divers éléments qualitatifs et quantitatifs relatifs au milieu seront au besoin recueillis par les services 

des installations classées. Tant que ces éléments se révéleront non disponibles, les critères correspondants ne seront 

pas examinés. 

3 - Abandon de la surveillance 

Lorsque pour une substance figurant dans la liste de la surveillance initiale, les critères déterminés à 

l'article 4.4.2.3.2 « Critères de maintien de la surveillance » ne sont pas atteints, sa surveillance pourra être 

abandonnée. 

ARTICLE 443 ; REMONTÉE D'INFORMATIONS _ SUR L'ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA 

SURVEILLANCE. DES REJETS - DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA 

SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats de la surveillance initiale réalisée en application de l’article 4.4.2.1 « Programme de 

surveillance initiale » sont déclarés, sur le site mis en place par PINERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), et sont 

transmis mensuellement à l’inspection de l’Environnement par voie électronique ou postale avant la fin du mois 

N+1. 

ARTICLE 4.4.4 : INFRACTIONS ET INOBSERVATIONS DES CONDITIONS LÉGALES 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre V du Code de 

l'Environnement. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 : LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 

utilisation ; 
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- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l’inspection de PEnvironnement. 

ARTICLE 5.1.2 : SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du Code de l’Environnement, 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont 

pas des déchets sont interdits. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du Code de 

l'Environnement. Dans l'attente de leur ramassage par un opérateur agréé, elles sont stockées dans des réservoirs 

étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout 

autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés et éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R. 

543-72 du Code de l'Environnement relatifs à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du 

Code de l’Environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 

du Code de l'Environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations 

d'élimination} ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 

civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE _5.13 : _ CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 

INTERNE DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le 

sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 

- Déchets dangereux (GRV vides souillés, mélange eau-huile, solvants, boues de peinture) : 30 t 

- Déchets non dangereux : 10t 
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ARTICLE 5.1.4 : DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 

L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l'Environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 

installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

L’épandage de tous déchets ou effluents est interdit. 

ARTICLE 5.1.5 : DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à 

titre définitif} est interdit. 

ARTICLE 5.1.6 : TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

Particle R. 541-45 du Code de l'Environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541- 

49 à R. 541-64 et R. 541-79 du Code de l'Environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de 

l'inspection de l'Environnement. 

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 

14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 ; REGISTRE DES DÉCHETS 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu 

minimal des informations du registre est fixé en référence à larrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 

registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l'Environnement. 

CHAPITRE 5.2 - DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants, Les 

quantités et filières sont indicatives. L'exploitant est tenu de privilégier, lorsque c’est possible, les filières de 

recyclage. 

  

  

  

  

  

Dpede Es Nature des déchets aan Filières retenues 

Déchets 13 02 05* déshuileurs : eau mélangée à des hydrocarbures en 12 t/an valorisation 

dangereux provenance de séparateurs eau/hydrocarbures 

fosse peinture : déchets de peinture et de vernis 

08 01 19* contenant des solvants organiques ou d'autres 4t/2ans élimination 

substances dangereuses 

15 01 10* GRY vides : emballages contenant des résidus de 148 GRV valorisation 

substances dangereuses, utilisés à la peinture 

080111*| boues peinture : déchets de peinture et de vernis 46 t/an valorisation 

contenant des solvants organiques ou d'autres 

substances dangereuses           
27 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

          

solvants usagés : déchets de peinture et de vernis 
08 01 11* contenant des solvants organiques ou d'autres 99 t/an valorisation 

substances dangereuses 

13 05 07* mélange eau/huile : eau mélangée à des hydrocarbures 143 Van valorisation 

provenant de l'atelier injection 

18 01 03* DASRI : déchets médicaux 5961 élimination 

20 01 40 métaux 62 t/an valorisation 

Déchets 20 01 40 métaux (FAT) Tt/an - valorisation 

non 20 01 38 | bois : bois ne contenant pas de substances dangereuses 16 bennes de 30m valorisation 

dangereux ñ Z Te + 1000 palettes PTE REUT 
19 12 12 DIB : déchets ménagers et assimilés 188 tan élimination 

200101 cartons / plastiques 140 t/an valorisation   
  

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 : AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 

dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 : VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du Code de l'Environnement. 

  

ARTICLE 6.13 : APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

  

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 : VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
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Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible Émergence admissible 

dans les zones à émergence pour la période allant de 7 h à 22h, pour la période allant de 

réglementée (incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que Îes dimanches 

l'établissement) et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A)} 4 dB(A) 

ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

Les zones à émergence réglementée sont définies par les points 3 et 4 sur le plan annexé au présent arrêté, 

ARTICLE 6.2.2 : NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

Période de jour Période de nuit 

Périodes Allant de 7 hà 22h, Can que dianehes a 
(sauf dimanches et jours fériés) que ne SHJOUS 

fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)     
  

Ces niveaux sont mesurés aux points 1, 2, 3 et 4 du plan annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1 ; VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1- GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1 : PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 

Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 

risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction 

jusqu’à la remise en état du site après exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 

et corriger les écarts éventuels. 
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ARTICLE 7.1.2 : LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à Particle 

L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques 

systématiquement mis à jour. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. La nature du risque et les consignes à 

observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces 

consignes sont incluses dans les plans de secours. 

ARTICLE 7.1.3 : ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 

données de sécurité. Ces documents sont tenus à disposition des services d'incendie et de secours. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 

dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 

codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition des 

services de secours. La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les ateliers est limitée aux 

nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 7 .1.4 ; PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par 

les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.5 : CONTRÔLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

  

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, 

ARTICLE 7.1.6 : CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de l'établissement. 

Elles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. 

Ces voies sont aménagées conformément à l’article 7.2.6 pour que les engins des services d’incendie et 

de secours puissent évoluer sans difficulté, 

A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
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ARTICLE 7.1.7 : ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans létude de dangers. 

L'exploitant transmet, dans un délai de 2 mois suivant la notification du présent arrêté, une étude de 

dangers mise à jour avec l’ensemble des bâtiments ajoutés depuis 2006 et réalisée avec une méthode de calcul 

validée par le ministère. Cette étude de dangers présentera en annexe les dispositions constructives des bâtiments, 

notamment leur comportement au feu, et, pour les bâtiments de stockage 2663, une comparaison de ces 

dispositions constructives aux prescriptions des articles 2.2.6 à 2.2.11 de l’arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux stockages de pneumatiques et de produits dont 50% au moins de la masse 

totale unitaire est composée de polymères relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2663 de 

la nomenciature ICPE, 

Dans le cas où cette étude de dangers mise à jour mettrait en évidence des phénomènes dangereux dont 

les zones d'effet sortent du site, l'exploitant joint à l’étude de dangers, dans le délai de 2 mois suivant la 

notification du présent arrêté, une étude technico-économique présentant les mesures qui permettraient de réduire 

ces zones et de les garder dans l'enceinte du site. L'exploitant met en œuvre les conclusions de cette étude 

technico-économique dans un délai de 8 mois suivant la notification du présent arrêté (soit 6 mois à compter de la 

remise de l’étude). 

Dans le cas où cette étude de dangers mise à jour identifierait des non-conformités réglementaires, 

l'exploitant joint à l'étude de dangers, dans le délai de 2 mois suivant la notification du présent arrêté, une étude 

technico-économique présentant les mesures de mise en conformité réglementaire ou des propositions de mesures 

compensatoires dans le cas où cette mise en conformité serait techniquement impossible. Cette étude sera 

accompagnée d’un échéancier de réalisation des travaux identifiés. 

CHAPITRE 7.2 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1 : REGLES D’IMPLANTATION 

Les installations doivent être implantées à une distance d’au moins 10 m des limites de propriété. 

Pour les bâtiments de stockage 2663, les limites des stockages sont implantées à une distance minimale 

des limites du site calculée de façon que les effets létaux au sens de l’arrêté du 29 septembre 200$ soient contenus 

dans l'enceinte de l'établissement en cas d'incendie en prenant en compte la configuration la plus défavorable par 

rapport aux matières combustibles potentiellement stockées en utilisant la méthode de calcul FLUMILOG 

(référencée dans le document de l'INERIS " Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par 

un feu d'entrepôt ", partie À, réf. : DRA-09-90977-14553A). 

Cette distance est au moins égale à 20 mètres. 

L'installation ne comprend pas, ne surmonte pas ni n'est surmontée de locaux habités ou occupés par des 

tiers. Le stockage en sous-sol, c'est-à-dire en dessous du niveau dit de référence, est interdit. Le niveau de 

référence est celui de la voirie interne au site située au pied du bâtiment et desservant la construction utilisable par 

les engins des services d'incendie et de secours. S'il y a deux accès par des voies situées à des niveaux différents, le 

niveau de référence est déterminé par la voie la plus basse. 

Le stockage est également interdit en mezzanine. 

ARTICLE 7.2.2 : COMPORTEMENT AU FEU 

Les bâtiments abritant les activités de peinture (A), d'injection (C), d’assemblage (B, D et E) présentent 

les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 74 heure si la hauteur sous 

pied de ferme n’excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres ou s’il 

existe un plancher haut où mezzanine ; 
- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure ; 
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- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré }4 heure, les portes étant munies d’un ferme-porte ou 

dispositif assurant leur fermeture automatique ; 
- couverture sèche constituée exclusivement de matériaux M0 ou couverture constituée d’un support de 

couverture en matériaux MO non gouttants, à l'exception d’une surface dédiée à l’éclairage zénithal et aux 

dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

Le local de stockage de peintures et de colles présente les caractéristiques de réaction et de résistance au 

feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toituré) stable au feu de degré * heure si la hauteur sous 

pied de ferme n’excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres ou s’il 

existe un plancher haut ou mezzanine ; 

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure ; 

- murs extérieurs de degré 2 heures 

- portes coupe-feu de degré 1 heure 30, les portes étant munies d’un ferme-porte ou dispositif assurant 

leur fermeture automatique ; 

- couverture sèche constituée exclusivement de matériaux MO ou couverture constituée d’un support de 

couverture en matériaux MO non gouttants, à l’exception d’une surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux 

dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion. 

Le local de charge d’accumulateurs présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 
-murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 

-couverture incombustible ; 

-portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 

leur fermeture automatique ; 

-porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ; 

-pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 

Les bâtiments de stockage 2663 sont conçus conformément à l’arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux stockages relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 

n° 2663 de la nomenclature des ICPE. 
Les locaux abritant l'installation de stockage présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au 

feu minimales suivantes : 
- les parois extérieures des bâtiments sont construites en matériaux A2 s1 dO ; 

- l'ensemble de la structure est a minima R 15 ; . 

- pour les bâtiments de stockage à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de hauteur, la structure 

est R 60, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 

- pour les dépôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont EI 120 et les structures porteuses des 

planchers R 120 au moins ; 

- les murs séparatifs entre deux cellules sont REI 120, ces parois sont prolongées latéralement le long du 

mur extérieur sur une largeur d'1 mètre ou sont prolongées perpendiculairement au mur extérieur de 0,50 mètre en 

saillie de la façade ; 

- les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du 

franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et 

d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux A2 s1 dO ou comporte en surface une feuille métallique 

A2 s1 d0 ; 
- les murs séparatifs entre une cellule et un local technique (hors chaufferie) sont REI 120 jusqu'en sous- 

face de toiture ou une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule et le local technique ; 

- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir le personnel 

travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des 

cellules de stockage. 
Cette distance peut être inférieure à 10 mètres si les bureaux et locaux sociaux sont 

- isolés par une paroi jusqu'en sous-face de toiture et des portes d'intercommunication munies d'un 

ferme-porte, qui sont tous RET 120 ; 

- sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

32



La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction 

automatique d'incendie et 6 000 mètres carrés en présence d'un système d'extinction automatique d'incendie adapté 

au type de produits stockés. 

D'autre part, pour l’ensemble des bâtiments, de façon à ne pas aggraver les effets d’un incendie, les 

installations de production sont séparées des installations de stockage (à l'exception des en-cours de fabrication 

dont la quantité sera limitée aux nécessités de l’exploitation) et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel 

et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n’est pas directement liée à l’exploitation de l’installation : 

- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre 

latéralement, dans les autres cas. 

Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur 

fermeture automatique. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n’excède pas 10% de la surface géométrique de la couverture, Les 

matériaux utilisés pour l’éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas de gouttes enflammées au sens 

de l’arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et d’aménagement selon 

léur réaction au feu et définition des méthodes d’essais. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 

l'inspection de l’Environnement, 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) 

sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

ARTICLE 7.2.3 : DEGAGEMENTS 

Dans les aménagements intérieurs, toutes dispositions doivent être prises afin que le personnel n’ait pas 

plus de 40 m à parcourir pour gagner une issue, et 25 m dans les parties en cul-de-sac, Pour le calcul de ces 

distances, seules les portes à vantaux battants sont prises en compte (issues de secours, portes journalières 

installées dans les grandes portes). 

  

Toutes les portes donnant sur l'extérieur doivent s’ouvrir dans le sens de l'évacuation. 

Les issues normales et de secours doivent être signalées et balisées. Elles doivent être libres d’accès en 

permanence. 

ARTICLE 7.2.4 : ALEA INDONDATTON 

L'établissement est pour partie situé en zone d’aléa inondation (cf plan « zonage de l'aléa inondation de 

la Clarence » en annexe). En conséquence, aucun aménagement qui empêcherait le bon écoulement des eaux ne 

sera réalisé sans autorisation dans les zones d’aléa inondation repérées sur ce plan. 

  

D'autre part, il est préconisé que : 

- le bassin « avant » (rejet vers EP1), situé près de l’entrée côté chemin de Quenehem en zone d’aléa 

inondation moyén à fort, soit équipé de façon à prévenir son endommagement en cas d’inondation ; 

- le bâtiment existant localisé en zone d’aléa faible présente une rehausse du 1* plancher de 50 cm au- 

dessus du terrain naturel ; 

- une seconde entrée soit prévue, l’entrée principale étant en zone d’aléa fort, de façon à permettre 

l'évacuation du site ou l’arrivée des secours malgré une inondation. 

ARTICLE 7.2.5 : OXYDATEUR THERMIQUE, MAKE-UP ET CHAUDIERES DE SECOURS 

Les installations dans lesquelles une combustion est réalisée (classées 2910) sont situées dans des locaux 

exclusivement réservés à cet effet, extérieurs aux bâtiments de stockage ou d’exploitation ou isolés par une paroi 

de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre ces locaux et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé 

de deux blocs-portes ET30, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré EI120. 
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A l'extérieur des locaux abritant l’oxydateur thermique, les make-up et les chaudières de secours, sont 

installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 

combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 

système d’alerte d’efficacité équivalente. 

ARTICLE 7.2.6 : INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2,6,1 - Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 

des services d'incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une 

ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre 

l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. Cet accès doit pouvoir être ouvert immédiatement sur 

demande des services d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 

gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, 

même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

La voie d'accès des services de secours est maintenue dégagée de tout stationnement, Elle comporte une 

matérialisation au sol faisant apparaître la mention " accès pompiers ". Ce dispositif peut être renforcé par une 

signalisation verticale de type " stationnement interdit ". 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour l'accès 

des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 

Article 7,2.6,2 - Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie " engins "au moins, dans l'enceinte de l'établissement, est maintenue dégagée pour la circulation 

et le croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pas être obstruée par 

l'effondrement de cette installation et par les eaux d'extinction. 

Cette voie engins "respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 15% ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mêtres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de la partie de 

la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans un 

cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 
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Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 

linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques 

sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

- longueur minimale de 10 mètres, 

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

«engins ». 

L'exploitant vérifie et soumet à l’avis du service départemental d’incendie et de secours, dans un délai de 

quatre mois à compter de la notification du présent arrêté, le respect de ces dispositions relatives aux voies 

«engins », L’exploitant pourra également, dans le même délai et sur consultation du service départemental 
d'incendie et de secours, justifier de l’existence d’un dispositif différent mais présentant des garanties de sécurité 
équivalentes, 

Article 7.2,6,3 - Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est 

desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. 

Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au 7.2.6.2. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La 
voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 

15 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manoeuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 
- la distance par rapport à la façade est d'1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance minimale au poinçonnement de 
88 N/cm°. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un 

plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux 

façades, cette voie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie 

échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux 
d’obturation ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et de 

l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l’extérieur par les services de secours. 

L'exploitant vérifie et soumet à l’avis du service départemental d’incendie et de secours, dans un délai de 

quatre mois à compter de la notification du présent arrêté, le respect de ces dispositions relatives aux voies 
« échelle ». L'exploitant pourra également, dans le même délai et sur consultation du service départemental 

d’incendie et de secours, justifier de lexistence d’un dispositif différent mais présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. 

Article 7.2.6,4 - Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au 
moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,80 mètres de large au minimum. 
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Article 7.2.6,5 - Accès au dépôt des secours 

Les accès du dépôt permettent l'intervention rapide des secours. Leur nombre minimal permet que tout 

point du dépôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs de l'un d'eux et 25 mètres dans les parties de 

l'entrepôt formant cul-de-sac. Deux issues au moins vers l'extérieur du dépôt ou sur un espace protégé, dans deux 

directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. 

ARTICLE 7.2.7 : CANTONNEMENT ET DÉSENFUMAGE 
  

Article 7,2,7,1 - Cantonnement 

Pour les bâtiments de stockage 2663 K, K’, K”” et L, les cellules de stockage sont divisées en cantons de 

désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les 

écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), soit par des 

écrans fixes, rigides ou flexibles ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Les écrans de 

cantonnement sont DH 30 en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006. La hauteur des écrans de 

cantonnement est déterminée conformément à l'annexe de l'instruction technique 246. 

Article 7.2.7,2 - Désenfumage 

Les cantons de désenfimage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées 

et des chaleurs (DENFO). 
Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de 

superficie projetée de toiture. 
Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 3 mètres des murs coupe-feu pour les 

bâtiments existants. En cas de construction de nouveaux bâtiments, la distance minimale entre les DENFC et les 

murs coupe-feu sera de 7 mètres minimurn. 
Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle. 

La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 

désenfumage. 
Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment ou de chacune 

des cellules de stockage. L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre 

commande. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la 

zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule. 

Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de 

stockage et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 
Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les 

caractéristiques suivantes : 
- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 
- classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. 

La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des 

dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. 
- classe de température ambiante T(00) ; 
- classe d'exposition à la chaleur B 300. | 
Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le 

système d'extinction automatique s'il existe. 
En présence d'un système d'extinction automatique, les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires 

sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement 

de l'extinction automatique. 
Pour les extensions d'installations existantes, les dispositions du présent point ne sont pas applicables aux 

flots de stockage situés à plus de 30 mètres d'un autre stockage. 
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Article 7.2.7.3 - Amenées d’air frais 

Pour les bâtiments de stockage 2663 K, K’, K°° et L, des amenées d'air frais d'une superficie égale à la 
surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit 
par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Pour les extensions d'installations existantes, les dispositions du présent point ne sont pas applicables aux 
îlots de stockage dont le volume est inférieur à 5 000 mètres cubes et qui sont situés à plus de 30 mètres d'un autre 
stockage. ‘ 

ARTICLE 7.2.8 : MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

d'un moyen permettant d'alerter Les services d'incendie et de secours : 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, comme prévu à Particle 7.1.2 ; 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie, notamment de 10 poteaux incendie, d’un réseau 
public ou privé d’un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout 
point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant 
de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins 
deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour - 
permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareïls. Les appareils 
sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies 
praticables aux engins d’incendie et de secours). Les réseaux garantissent l'alimentation des 
appareils sous une pression dynamique minimale de 1 bar sans dépasser 8 bars. Les réseaux 
sont en mesure de fournir un débit minimum de 120 mètres cubes par heure durant deux 
heures. 

En complément à ces appareils incendie, sont également disponibles : un accès à l’étang proche et 2 
réserves de pompage d'eau propres au site (2 x 600 m°), accessibles en permanence aux services d'incendie et de 
secours et ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de secours. Ces réserves sont dotées de 
plate formes d'aspiration par tranches de 120 mètres cubes de capacité. L'exploitant est en mesure de justifier au 
Préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement des bassins de stockage, 

Le débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement nécessaires sont calculés conformément au 
document technique D 9. 

- un réseau de RIA (robinets incendie armés) de 40 mm, protégés contre le gel, conforme aux 
normes en vigueur. Ils doivent être placés à proximité des issues. L'accès aux RIA doit être 
facile, leurs abords seront maintenus dégagés et leurs emplacements signalés d’une façon 
visible. Leur choix et leur nombre doivent être tels que toute la surface des locaux puisse 
être balayée par l’action simultanée de 2 lances au moins sous deux angles différents, en 
tenant compte des aménagements intérieurs ; 

- d’un dispositif d'extinction automatique, raccordé à une réserve d’eau de 900 m° à 
alimentation automatique ; 

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. Les moyens 
de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de Pinstallation et notamment en période de gel, L'exploitant s’assure de ja 
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

- l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. - 
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- Des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée aux 

risques, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 

Les moyens de secours ci-avant énumérés sont localisés et distribués conformément à l’étude de dangers 

(cf plan des moyens de lutte contre l’incendie en annexe). 

L'exploitant s’assure de leur disponibilité opérationnelle. En cas de panne ou d’indisponibilité, il met en 

place des mesures compensatoires garantissant un niveau de sécurité équivalent. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 

affectée d’une rupture, lors d’un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie a minima dans les trois ans qui suivent la 

publication du présent arrêté. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Ces exercices font l'objet de 

comptes rendus conservés au moins quatre ans et transmis au service départemental d’incendie et de secours et à 

l'inspection de l’Environnement. 

ARTICLE 7.2.9 : PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Les réseaux d’assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d’un accident 

ou d’un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés aux 2 bassins de 

confinement étanches aux produits collectés mentionnés à l’article 4.3.4. 

  

CHAPITRE 7.3 - DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1 : MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant être à l’origine d’une explosion, les 

installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 

19 novembre 1996. 

Les masses métalliques contenant et/ ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.2 : INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection de l’Environnement les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu >elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. Le plan des zones à risques d’explosion est 

porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 

applicables. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de 

propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 

l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 

l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés 

dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes coupe- -feu, munies d'un 

ferme-porte. Ces parois sont REI 120 et ces portes EI2 120 C. 
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Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes 

enflammées. 

ARTICLE 7.3.3 : ECLAIRAGE ARTIFICIEL ET CHAUFFAGE DES LOCAUX 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Si l'éclairage met en œuvre 

des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de 

l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. Les appareils d'éclairage fixes sont éloignés des 

produits stockés afin d’éviter leur échauffement. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 

par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. La source de chauffage se 

situera en dehors de « zones de stockage ». Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés 

dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par ait chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 

toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement M0). En particulier, 

les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges A2 s1 d0 

(anciennement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, 

s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent 

ou sont situés. 

ARTICLE 7.3.4 : VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir 

la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 

que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une 

hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 

rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 

est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 

exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.5 : SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de 

l’article 7.1.2 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de 

détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant. Ce dispositif est 

obligatoire pour les cellules de stockage 2663 et locaux techniques et bureaux situés à proximité des stockages 

2663. Cette détection actionne l’alarme d’évacuation immédiate audible en tout point du bâtiment et le 

compartimentage de la ou des cellules sinistrées. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 

d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 

détection et d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des 

tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection de l’Environnement. 

Les systèmes d’extinction automatique d’incendie sont conçus, installés et entretenus régulièrement 

conformément aux référentiels reconnus. 

39



Dans les cellules susceptibles de stocker des produits de type 2662 ou 2663, les dispositifs de détection 
automatique d’incendie et les systèmes d’extinction automatique d’incendie sont indépendants. 

ARTICLE 7.3.6 : PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d’évènements susceptibles 

de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel 

en vigueur. 

Article 7.3,6,1 - Analyse du risque foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et 

L. 511-1 du Code de l'Environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et 

installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, 
version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de 

Particle R. 512-33 du Code de l’Environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute 

modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de P'ARF, 

Article 7.3.6.2 - Mesures de prévention et dispositifs de protection 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si 

besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 
Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude 

technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes 

françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, 

par un organisme compétent, à l’issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de l’analyse 

du risque foudre. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude 
technique. 

Article 7,3.6.3 - Vérification et maintenance des dispositifs de protection 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, 

distinct de l’installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification 
complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 
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Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un 
organisme compétent. 

Si Pune de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 

délai maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection de l'Environnement l'analyse du risque 
foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vérifications. 

CHAPITRE 7.4 - DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 : ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers, a minima à 

fréquence annuelle, les mesures et moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux 

souterraines et tient à la disposition de l'inspection de l'Environnement les éléments justificatifs (procédures, 
compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits 
d'évacuations divers...) 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt de 
l'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection de l'Environnement. 

ARTICLE 7.4.2 : ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un 

volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3 ; RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé, 
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et 

pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

HIT. Pour les stockages à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 

versant. 

IV, Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement 

peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits 

lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de 

manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. 

En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un 

entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Ces systèmes de relevage sont munis d'un dispositif 
d'arrêt automatique et manuel. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. En cas de 

confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique 

d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être polluées y sont portées. Tout moyen 
est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la 

somme : 
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part ; 
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
- du volume d’eau lié aux’ intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si un traitement 

est nécessaire avant rejet. Elles peuvent également être considérées comme des déchets. 

CHAPITRE 7.5 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1 : SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusiéurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

  

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 
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ARTICLE 7.52 : VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 

colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 

référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.3 : CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les opérations comportant des manipulations 
susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, 

et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l’environnement, font l’objet de procédures et de consignes d’exploitation 

écrites, tenues à jour, affichées et contrôlées. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- Pinterdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 
- l'obligation d’informer l'inspection de l'Environnement en cas d’accident. 

ARTICLE 7,5.4 : FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d’incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d’intervention. Des mesures sont prises pour vérifier le 

niveau de connaissance et assurer leur maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur’les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens d’intervention affectés à leur unité ; 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

Pintervention sur celles-ci ; 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d’aitérer les capacités de 

réaction face au danger. 

ARTICLE 7.5.5 : STOCKAGES 2663 

Le stockage de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères à 

l'état alvéolaire ou expansé est divisé en îlots dont le volume maximal est de 600 mètres cubes. Ce volume est 
porté à 1200 mètres cubes si l'installation est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie. 

43



Dans les autres cas, le stockage est divisé en îlots dont le volume maximal est de 2 000 mètres cubes. Ce 

volume est porté à 4 000 mètres cubes si l'installation est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie. 

Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés 

latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie, 

Excepté dans le bâtiment G (antérieur à 2010), le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le 

tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage. 

La hauteur des stockages n'excède pas 8 mètres. 

Les matières combustibles sont stockées sur des îlots séparés d'au moins 5 mètres des îlots de produits 
dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé. 

Une distance minimale d'1 mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments de structure. 

Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2661, 2662, 

2663 de la nomenclature des installations classées sont séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace 

libre d'au moins 5 mètres. 

ARTICLE 7.5.6 : TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation et notamment celles recensées locaux à risque, les travaux de réparation 
ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement 
d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des 

risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis 
et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 

une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le «permis de feu » et la consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 

du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 75.7: FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA PREVENTION DES 

ACCIDENTS 

Article 7,5.7.1 - Liste des éléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l’étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la 
sécurité. 

Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et Îles 

formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations (fonctionnement 

normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle...) susceptible d’engendrer des conséquences graves 

pour l’homme et l’environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l’inspection de l'Environnement et régulièrement mise à jour. 
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Article 7.5,7.2 - Domaine de fonctionnement sur des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité, les plages de variation des paramètres qui déterminent la 

sûreté de fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres 

sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 

doit être justifiée et faire l’objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Article 7.5.7.3 - Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 

l'exploitant dans le cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 

Palinéa suivant. 
Ces anomalies et défaillances doivent : 
- être signalées et enregistrées ; 

- être hiérarchisées et analysées ; . 

- donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 

organisationnelles, dont l'application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l’Environnement un registre dans lequel ces 

différentes étapes sont consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période 

écoulée. Sont transmis annuellement à l’inspection de l’Environnement : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues ; 

- Ja description des retours d’expérience tirés d’événements rares ou pédagogiques dont la connaissance 

ou le rappel est utile pour l'exercice d'activités comparables. 

Article 7.5,7,4 - Facteurs et dispositifs importants pour la sécurité 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu’ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont 

d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l’origine de l'installation et 

maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de 

Pexploitant, 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, 

à l'exploitation et à l’environnement du système. 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l’information est 

automatiquement détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance 

et de s’assurer périodiquement, par test, de leur efficacité. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l’étude de 

danger, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou d’un élément de dispositif important pour la sécurité, 

l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires 

dont il justifie l’efficacité et la disponibilité. 
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Article 7.5.7.5 - Systèmes d’alarme et de mise en sécurité des installations 

Les dispositions sont prises pour permettre en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, 

d’alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles 

d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l’environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition 

contraire doit être justifiée et faire l’objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou 

rendue inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, 

sans procédure préalablement définie. 

Article 7.5.7,6 - Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait 

immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales 

d’exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en 

continu et équipés d’alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection des personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les 

effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des 

installations. 

Article 7,5.7.7 - Surveillance ef détection des zones de dangers 

Les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l’environnement 

sont munies de systèmes de détection et d’alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la 

prévention des risques à assurer. 

L’implantation des détecteurs résulte d’une étude préalable permettant d'informer rapidement le 

personnel de tout incident et prenant en compte, notamment la nature et la localisation des installations, les 

conditions météorologiques, les points sensibles de l’établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 

d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement de seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d’alarme sonore et visuelle au personnel assurant la surveillance de l'installation ; 

- une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant, 

La surveillance d’une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à 

la disposition de l’inspection de l’Environnement. 

La remise en service d’une installation arrêtée à la suite d’une détection ne peut être décidée que par une 

personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué 

l'alarme. 
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En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose, en cas de besoin, de détecteurs portatifs maintenus en 
parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance, 

Article 7,5.7.8 - Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou 

mis en position de sécurité en cas de défaillance de l’alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de 
sorte qu’un sinistre n’entraîne pas la destruction simultanée de l’ensemble des réseaux d’alimentation. 

Article 7.5.7.9 - Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture où la disponibilité des utilités qui permettent aux 

installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentant les équipements importants concourant à 

la mise en sécurité ou à l’arrêt d’urgence des installations. 

ARTICLE 7.5.8: PROCÉDURE D’ALERTE DU GESTIONNAIRE DE LA VOIE FERREE FIVES- 
ABBEVILLE 

Au regard de l’implantation de certaines infrastructures le long de la ligne de transport de voyageurs 
Fives-Abbeville et de leur potentiel de dangers, l'exploitant met en place avec le gestionnaire de la voie ferrée et 
transmet à l’Inspection, dans les 2 mois suivant la notification du présent arrêté, une procédure d’alerte visant à 

avertir ce gestionnaire de la survenue d’un événement (ex : départ d’incendie...) pouvant entraîner des effets sur {a 

voie (y compris des effets irréversibles). 

CHAPITRE 7.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1 : DÉFINITION GENERALE DES MOYENS 

L’exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. 

L’ensemble du système de lutte contre l’incendie fait l’objet d’un plan de sécurité établi par l'exploitant 
en liaison avec les services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 7.6.2 : ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces 

matériels, 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection de 

l'Environnement. 

ARTICLE 7.6.3 : PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Des protections adaptées sont mises à disposition de toute personne susceptible d’intervenir en cas de 
sinistre. 

ARTICLE 7.6.4 : CONSIGNES GENERALES D’INTERVENTION 

Article 7,6.4.1 - Système d’alerte interne 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d’intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel 

est entraîné à l’application de ces consignes. 
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Article 7.6,4.2 - Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté un Plan 

d’Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d’intervention nécessaires analysés pour un certain 
nombre de scenarii dans l’étude de dangers. 

Le P.O.L. définit les mesures d’organisation, notamment la mise en place d’un poste de commandement et 

les moyens afférents, les méthodes d’intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d’accident en 
vue de protéger le personnel, les populations et l’environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scenarii d’accident envisagés dans l’étude 

de dangers. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l’emplacement prévu pour y installer le 
poste de commandement. 

L’exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains 
et matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L. ; cela inclut notamment : 
o l’organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens 

d'intervention ; 

© la formation du personnel intervenant ; 

o  l’analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations ; 
© l'analyse des accidents qui surviendraient sur d’autres sites ; 

- la prise en compte des résultats de l’actualisation de l’étude de dangers (suite à une modification notable 
dans l'établissement ou dans le voisinage) ; 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I, qui peut être coordonnée avec les 

actions citées ci-dessus ; 

- la mise à jour systématique du P.O.L. en fonction de l’usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (C.H.S.C.T.), s’il existe, ou à défaut 

l'instance représentative du personnel, est consulté par l’industrie] sur la teneur du P.O.I. 

Ce plan est transmis au Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile, à Monsieur le 

Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, ainsi qu’au commandant du centre de secours dont 

dépend l’établissement. Ce plan d’intervention est par ailleurs tenu à la disposition de l’Inspection. de 
l'Environnement et des Services de Secours. 

Le P.O.I. est remis à jour à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de toute 
nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d’examen 
préalable à leur diffusion. 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.I. 

L’inspection de l’Environnement est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte-rendu 

accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé. 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 8.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1 : PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTOQ SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de 

leurs effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu à la. 
disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à inspection de l’Environnement. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2 : MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 

des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence 

de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection de 

l'Environnement en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du Code de l’Environnement, 
Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection de l’Environnement peuvent, avec l'accord 
de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2 - MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1 : AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 8.2.1.1 - Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 
  

  

  

  

Installation | Désignation Fréquence | Enregistrement Paramètres 

semestrielle Oui Débit, COVNM 

. annuelle Oui COVNM visés à l’annexe III de Parrêté ministériel 

Atelier | du 2 février 1998 
chaîne de Rejet n°1 - - 

ture annuelle Oui COVNM avec les mentions de danger H341 ou peinture 
H351 ou les phrases de danger R4O ou R68 (visés à 

l'article 27.7.c de Parrêté ministériel du 2 février 

  

  

  

  

1998) 
semestrielle Oui Débit, poussières, SO2, NOx, CO, CHA, COVNM 

annuelle Oui Vérification du rendement épuratoire de Poxydateur 
thermique 

Oxydateur Reiet n°2 annuelle Oui COVNM visés à l’annexe III de l’arrêté ministériel 
thermique 1 du 2 février 1998 

annuelle Oui COVNM avec les mentions de danger H341 ou 
H351 ou les phrases de danger R40 ou R68 (visés à 

Particle 27.7.c de arrêté ministériel du 2 février 
1998)         
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Lorsqu’il a lieu, le contrôle inopiné diligenté par inspection de l'Environnement peut remplacer les 
mesures correspondantes prévues par le tableau ci-avant. 

Article 8.2,1.2 - Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

  

  

  

    

Paramètre Type de mesures ou d’estimation Fréquence 

COVNM Plan de gestion de solvant Annuelle 

COVNM visés à l'annexe II de l’arrêté ministériel du 2 ‘Plan de gestion de solvant Annuelle 
février 1998 
COVNM avec les mentions de danger H341 ou H351 ou les Plan de gestion de solvant Annuelle 
phrases de danger R40 ou R68 (visés à l’article 27.7.c de 

l’arrêté ministériel du 2 février 1998) 
  

ARTICLE 8.2.2 : AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Une surveillance des rejets d’eaux usées (rejet EV 1) doit être effectuée par l’exploitant sur les paramètres 
suivants et selon les normes en vigueur : 

  

  
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° EV1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Fréquence 

Débit horaire maximal Semestrielle 

Débit journalier maximal Semestrielle 

pH Semestrielle 

Température Semestrielle 

DBOS Semestrielle 

DCO Semestrielle 

MES Semestrielle 

Azote global Semestrielle 

Phosphore total Semestrielle 

Chlorures Semestrielle 

Hydrocarbures totaux Semestrielle 

Sulfates Semestrielle 

Cuivre Semestrielle 

Fer et aluminium (Fe + Al) Semestrielle 

Benzène : Annuelle 

Toluène Annuelle 

Ethylbenzène Annuelle 

Xylène Annuelle     
  

Les mesures de concentration sont effectuées sur des échantillons moyens de 24 heures, proportionnels 

au débit, conservés à basse température, 

Les analyses doivent être effectuées sur des échantillons non décantés. 
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ARTICLE 8.2.3 : AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 

Une surveillance des rejets d’eaux pluviales (rejets EP1 et EP2) doit être effectuée par l’exploitant sur les 
paramètres suivants ef selon les normes en vigueur : 

  
Référence des rejets vers le milieu récepteur : N ° EP1 et EP2 

{C£. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

    

Paramètre Fréquence 

pH Semestrielle 

Température Semestrielle 

MEST Semestrielle 

DBOS Semestrielle 

DCO Semestrielle 

Azote global * Semestrielle 

Phosphore total Semestrielle 

Hydrocarbures totaux Semestrielle 

Cuivre Semestrielle 

Fer et aluminium (Fe + Al) Semestrielle 

Benzène Annuelle 

Toluène Annuelle 

Ethylbenzène Annuelle 

Xylène Annuelle 

  

Les mesures de concentration sont effectuées sur des échantillons moyens de 24 heures, proportionnels 
au débit, conservés à basse température. 

Les analyses doivent être effectuées sur des échantillons non décantés. 

ARTICLE 8.2.4 : AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 

l'inspection de l'Environnement ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce 

récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 8.2.5 : AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la 

notification du présent arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera 
communiqué préalablement à l’inspection de l'Environnement. Ce contrôle sera effectué par référence au plan 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection de l’Environnement pourra 

demander. 
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CHAPITRE 8.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1 : ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles 

de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 

apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 
II 1° du Code de l’Environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, 

l’exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le 

cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 8.3.2 : ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE AIR 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du Code de l'Environnement, l’exploitant établit 
avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées 

au chapitre 8.2 du mois précédent, Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 

considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 8.1, des 

modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 

(sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

IE est tenu à la disposition permanente de l’inspection de l'Environnement pendant une durée de 10 ans. 

Il est adressé avant la fin de chaque période (1 mois) à l’inspection de l'Environnement. 

ARTICLE 8.3.3 : ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE EAU 

À partir du 1° janvier 2015, sauf impossibilité technique, les résultats des mesures réglementaires du 

mois N sont obligatoirement saisies sur le site de télé déclaration (GIDAF) du ministère chargé de l’environnement 

prévu à cet effet, et sont transmis par voie électronique avant la fin du mois N+I, avec les commentaires utiles sur 

les éventuels écarts par rapport aux valeurs limites et sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées, 

dans les champs prévus à cet effet par le logiciel. 

Si l'exploitant n’utilise pas la transmission électronique via le site GIDAF susvisé, il est tenu dans ce cas 

de transmettre par écrit avant le 10 du mois N+1 à l’inspection de f’Environnement un rapport de synthèse relatif 

aux résultats des mesures et analyses réglementairement imposées du mois N. Ce rapport devra traiter au minimum 

de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts) et des actions 

correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) 

ainsi que de leur efficacité. 

ARTICLE 8.3.4 : TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l’article 5.1.7 doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 8.3.5 : ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 

SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 8.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui 

suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 
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. CHAPITRE 8.4 - BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1 : BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 8.4.1.1 - Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l’année précédente : 

-_ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées : 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de 
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement, Ce bilan concerne au 
minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection de l'Environnement, les substances 
faisant l’objet d’une auto-surveillance. 

L’exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection de l'Environnement une 
copie de cette déclaration suivant le format fixé par le ministre chargé de l'inspection de l'Environnement dans 
Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de 
polluants et des déchets. 

Article 8.4.1.2 - Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection de l'Environnement un rapport d'activité comportant 
une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au chapitre 2.7) ainsi 
que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année 
écoulée (notamment ceux indiqués au chapitre 2.7). 

ARTICLE 8.4.2 : DEMARCHE IED : REEXAMEN PERIODIQUE 

En application de l’article R 515-71 du Code de l'Environnement, l’exploitant adresse au Préfet du Pas- 
de-Calais, les informations mentionnées à l'article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dans les 
douze mois qui suivent la date de publication au Journal Officiel de l’Union Européenne des décisions concernant 
les conclusions sur les meilleures techniques disponibles principales. 

Conformément à l’article R. 515-72 du Code de l'Environnement, le dossier de réexamen comporte : 

* Des compléments et éléments d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant sur : 
+ Les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 
+ Les cartes et plans ; 

+ L'analyse des effets de l'installation sur l'environnement : 
Les compléments à l'étude d'impact portant sur Les meilleures techniques disponibles prévus au 1° du I de l'article 
KR. 515-59 accompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au I de l'article R. 515-68. 

* L'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières 
années. Cette analyse comprend : 

+ Une démonstration de la conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à la 
réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d'émission ; 

* . Une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 
. L'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 
. La surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue à l'article R. 515-60.e ; 
. Un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 ; 

La description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de réduction des 
pollutions. 
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Dans le cas où les niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles ne pourraient être 
atteints dans des conditions d'exploitation normales, le dossier de réexamen est complété, conformément à l'article 
R.515-68 du Code de l'Environnement, d'une demande de dérogation comprenant : 

- une évaluation montrant que l'application des conclusions MTD entraînerait une hausse des coûts 
disproportionnée au regard des bénéfices pour l'environnement, en raison : 

© De l'implantation géographique de l'installation concernée ou des conditions locales de 
l'environnement ; ou 

© Des caractéristiques techniques de l'installation concernée. 
Cette évaluation compare, avec les justificatifs nécessaires, les coûts induits par le respect des dispositions 
des conclusions MTD aux bénéfices attendus pour l'environnement. Elle analyse l'origine de ce surcoût au 
regard des deux causes mentionnées aux a et b ci-dessus. 

- l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement (en cas de dérogation, une Etude de Risques 
Sanitaires quantitative est attendue) 

Le dossier de réexamen comporte également, s’il n°a pas déjà été transmis, le rapport de base mentionné 
aux atticles L. 515-30 et R. 515-59 du Code de Environnement, réalisé selon la méthodologie définie par le 
ministère. Dans le cas où l’établissement ne serait pas soumis à réalisation d’un rapport de base, un mémoire 
justificatif argumentant cette position selon la méthodologie définie par le ministère sera transmis. 

  
i TITRE 9 - PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 

  

ARTICLE 9.1 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l'article R.514-3-1 du Code de l'Environnement : 
- la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif de Lille, 

- le délai de recours est de deux mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le demandeur ou 
l'exploitant et de un an pour les tiers, à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté, 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 6 mois après la publication ou 
l'affichage de cette décision, ce délai continue à courir jusqu'à l'expiration de 6 mois après cette mise en service. 

ARTICLE 9,2 : PUBLICITE 
  

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de MARLES LES MINES et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'autorisation est soumise, est 
affiché en mairie de MARLES LES MINES pendant une durée minimale d’un mois. Procès verbal de 
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune. 

Ce même extrait d’arrêté sera affiché en permanence dans l’installation par l'exploitant. 

Un avis faisant connaître que l’autorisation a été accordée sera inséré, aux frais de la Société FAURECIA, 
dans deux journaux diffusés sur l’ensemble du département du Pas-de-Calais. 

ARTICLE 9,3 : EXECUTION 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas de Calais, le Sous Préfet de BETHUNE et Inspection de 
l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. le 
Directeur de la Société FAURECIA et dont une copie sera transmise au Maire de MARLES LES MINES, 

ARRAS, le "À 9 JAN, 2915 
Pour le Préfet, 

   



Copie destinée à : 

- Société FAURECTA — Rue de la Fosse — 62540 MARLES LES MINES 

- Sous Préfecture de BETHUNE 

- Mairies de MARLES LE$ . MINES, CALONNE RICOUART, BRUAY LA BUISSIERE et DIVION 

- Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - Services Risques - à LILLE 
(courriel) 

- Direction Départementale des Territoires et de la Mer - Service Urbanisme et Service Faux et Risques - à 

ARRAS 
- Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de [’Emploi - Unité 

Territoriale d' ARRAS 
- Direction Régionale des Affaires Culturelles — LILLE 

- Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours - ARRAS 
- Dossier — 

- Chrono 
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ANNEXES 
  

ANNEXE RSDE-1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES FAISANT PARTIE DU 
PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Industrie du plastique : 

|Cuivre et ses composés 

Fluoranthène 
Mercure et ses composés 

Naphtalène 

[Nickel êt ses composés 
Plomb et ses composés 

ÎZincet ses composés 
TAnthracène 

|Cadmium 
lchloroforme 

Tarsehic ef.ses composés. 
Chrome et ses composés 

Aonobutylétain cation 

Dibutylétain cation 

Tribütylétain cation 
|Diphényléther palybromés (BDE 47,99, 100,154,153,183,209) 

Tributylbhosphaté 
[Xyiènes { Somme 0,m.,p} 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
- Chloroalcanes C10-C13 : à évaluer qualitativement en cas d'utilisation comme plastifiant ou retardateur de flamme 
dans des revêtements 

Substances déclassantes de La Clarence 

Benzo(b}fluoranthène 

Benzo(k)fluoranthène 

Benzo(e, h, ijperylène 

Indeno(, 2, 3-cd)pyrène 
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ANNEXE RSDE-2 : TABLEAU DES PERFORMANCES D'ASSURANCE QUALITÉ 

  

Substance Code SANDRE 

, n Limite de quantification à 
Catégorie de atteindre par les laboratoires : 
Substance : 

  

-1 = dangereuses prioritaires LQ en ng/i 
- 2 = prioritaires, 

- 3 = pertinentes liste 1, -4 

= pertinentes liste 2 (source : 

(cf sarticle 4.2. annexe 5.2 de l'annexe 5 de la 
de l'AP) circulaire du 05/01/2009) 

  

  

    

  

  

  

  

  

(3,4 dichloroaniline 

Octylphénols 2: 
Er ‘ demande en Cours F2 

: “demande en Cours 22 *. 

2 chloroaniline 1593 4 0,1 

13 chloroaniline 1592 4 o,1 

4 chloroaniline 1591 4 0,1 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 4 0,1 

1586 4 0,1 

  

  

  

  

      
Biphényle 1584 4 0,05 

Epichlorhydrine 1494 4 0,5 

Mributylphosphate 1847 4 0,1 

Acide chloroacétique 1465 4 25 

Jrétrabromodiphénytéener Cr 2 | :     
: quan ité de MES à prélever : 
po “l'analyse devra permettre: 

“d' atteindre une LQ dans eau de 5 
  

Herabromodphényitner : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Xylènes (Somme o,m,p} 

  

12,3 trichlorobenzène : 

VOSug/1 pour. chaque BDE, 

SDE 153 : : i 

Hepabromophény ee 
BDE.183 : 

Décabromodph Mer. 
BDE 209) : 

Benzène ; : 25. 1 

Ethyibenzène 1497 4 1 

Isoprapylbenzène 1633 4 1 

Moluène 1278 4 1 

4 2 1780 

  

      H,2,4-trichlorobenzène : 
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43,5 trichlorobenzène 

lorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

,3 dichlorobenzène 

4 dichlorobenzène 

,2,4,5 tétrachlorobenzène 

-chloro-2-nitrobenzène 

-chloro-3-nitrobenzène 

-chloro-4-nitrobenzène 

tachiorophénol. "1; 

oro-3-méthylphénol 

chlorophénol 

chlorophénol 

chlorophénol 

"2,4 dichlorophénol 

4,5 trichlorophénol 

,4,6 trichlorophénoi 

ntadiène 

;2 dichloraéthane 
lorüre-de:méthylène "| 

dichiorométhane 

hloroforme 

loroprène 

-chloroprène (chlorure 
la 

1 dichloroéthane 

,1 dichloroéthylène 

,2 dichloroéthylène 

exachloroéthane 

,1,2,2 tétrachloroéthane 

41,1 trichloroéthane 

,1,2 trichloroéthane 

rure de vinyle 

thène 

phtalène : ; 

naphtène 

N
E
T
 

l
+
R
i
s
l
s
 
l
a
 
l
i
s
 
s
l
l
s
l
s
|
s
l
s
|
s
i
n
l
s
|
l
s
 

| 
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b et Ses composés |: "1382: 

ickel et ses composés |". "1386 

ic et ses composés 1369 

et ses composés 1383 

et ses composés 1392 

rome et ses composés 1389 

butylétain cation 1771 

butylétain cation 2542 

riphénylétain cation demande en cours 

B 28 1239 

52 1241 

B 101 1242 

118 1243 

138 1244 

153 1245 

180 1246 

riflyraline "ci 1280 

chigre Foot 
le 07 

nphos "| "1464 

| Mol :1083: 

Uron CT 77 D
E
N
I
S
 
I
N
 
I
o
l
o
 
l
e
s
 
l
s
 
s
e
l
s
 
|
s
l
n
l
n
l
n
 

  
EE Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07} et de La 

directive fille de la DCE adoptée le 20 actobre 27008  (anthracëne et  endosulfan} 

EEE Substances Priorftaires issues de l'annexe X de la DCE {tableau À de ta circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La liste | de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l’annexe X de la DCE (tableau B de La circulaire du 07/05/07) 

    

| Autres substances pertinentes issues de la Histe 1 de La directive 2006/FT/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 

et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et £ de la circulaire du 07/05/07) 

  

utres paramètres 

59



ANNEXE RSDE-3 : ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité} ee ssnssssressssssense 

Coordonnées de l'entreprise : 

    

- reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de 
prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

- m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement ? 

- reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon pour acceptation » 

? L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la 
suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures. 
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ANNEXE : PLAN DES MESURES DE BRUIT 
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ANNEXE : PLAN DE ZONAGE DE L’ALEA INONDATION DE LA CLARENCE 

  

)escription : 

iléas et zonage réglementaire des PPR approuvés et Aléas pour PPR en cours 

outrce : DDTM 62 - carte publiée par l'application CARTELIE / MEDDE 

Jate : 15/11/2013 
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ANNEXE : PLAN DES INSTALLATIONS 

Ea 
cos 

-saBooos 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

    
 



 
 

 
 

  
  

 
 

D 
m 

2
%
 

5
 

© 
5 

Ÿ 
à 

à 
© 

& 
D
E
S
 

E
E
 

< 
D
D
 

D
T
 

— 
8
0
%
 
K
o
 

8 
5 

à 
D 
3
0
5
 

L
e
o
 

D
E
 

à 
£
g
®
 

2
2
2
8
 

T
 

L
E
D
 

E
v
a
 

T
T
 

® 
® 

É
L
p
t
u
n
o
 

s
v
 

C
E
S
S
E
R
 RE 

0
2
0
0
-
2
0
 

H
E
 
L
É
 
O
C
S
S
G
E
 

D
T
E
S
E
T
O
L
E
 

es 
Bab 

js, 
A
2
E
i
v
É
s
0
 
5
5
 

P
E
S
 

s
e
s
 
2
0
2
0
 

"0e 
FÉÉEN 

F
a
]
 

S
X
8
x
.
0
8
H
E
 

nemarns 
noce 

, 
© 

3 
3 

3
5
%
 

S 
\ 

Rare 
stes 

Ï 
l
e
m
e
s
G
e
m
é
t
e
s
 

î 
sanès 

\ 
. 

HGf 
À
 

2URT 
e
e
      

  
   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 
 

  
    
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  
 
 

   
 

 
 
 
 

 
 

 
 

Seb 
Cauet, 

F
I
M
E
I
N
T
E
 

  
          
 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

    
EU 

EU 
LUE 

C
R
 

     

ANNEXE : PLAN DES MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

ITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT


